
EXTRAIT DU PROCES -VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
N°2025.00033/2025 du 11/04/2025

L'an deux mille vingt-cinq, le onze avril, le conseil municipal de la commune de 
Mamoudzou était réuni en session ordinaire, dans la salle Abdallah HOUMADI, 
après convocation légale en date du 04 avril 2025, sous la présidence de M. 
Dhinouraine M’COLO MAINTY, 1er adjoint au Maire.

Etaient présents : (30)

Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA (Conseillère municipale), M. Mahamoudou AHAMADI (Conseiller 
municipal), M. Anassi ALI (Conseiller municipal délégué), Mme Rabia ASSAN (11ème adjointe au Maire), 
M. Chamouine ATTOUMANE (Conseiller municipal), Mme Dhoimrat HALIDI (Conseillère municipale), M. 
Jacques Martial HENRY (Conseiller municipal), Mme Moina-Fatima IBRAHIM (14ème adjointe au Maire), 
Mme Anzimiya HOUMADI (Conseillère municipal), Mme Mariame KAMBI (Conseillère municipale), M. 
Dhinouraine M’COLO MAINTY (1er adjoint au Maire), Mme Nourainya LOUTOUFI (3ème adjointe au Maire), 
Mme Zoulfati MADI (4ème adjointe au Maire), Mme Hadia MADI ASSANI (12ème adjointe au Maire), M. 
Hamidani MAGOMA (2ème adjoint au Maire), M. Assane MOHAMED (9ème adjoint au Maire), M. Said MALIDI 
MLIMI (Conseiller municipal délégué), M. Soiyinri MHOUDHOIR (6ème adjoint au Maire), M. Said Djanfar 
MOHAMED (13ème  adjoint au Maire), M. Dhoul-Mahamoud MOHAMED (10ème adjoint au Maire), Mme 
Fatima Fayna M'SOILI (Conseillère municipale déléguée), Mme Rabianti MVOULANA (Conseillère 
municipal déléguée), M. Hamidani MZE MOGNE (Conseiller municipal), Mme Djouwaïria OUSSENI YVESSI 
(Conseillère municipale), M. Toiyifou RIDJALI (5ème adjoint au Maire), Mme Zaïtouni ABDALLAH 
(Conseillère municipale), M. Mohamadi SAID (Conseiller municipal), Mme Nadjati SAÏNDOU COMBO 
(Conseillère municipale), M. Tany ABOUDOU CHAKOUROU (Conseiller municipal), M. Nassuf-Eddine 
DAROUECHE (Conseiller municipal).

Absents : (10) 

Mme Haoutha AHAMADA (Conseillère municipale), M. Ben Youssouf CHIHABOUDDINE (Conseiller 
municipal), Mme Marianne DAMARY (Conseillère municipale), M. Djamaldine HAIDAR (Conseiller 
municipal), Mme Aminat HARITI (Conseillère municipale), Mme Siti Dhoulfa MADJINDA (Conseillère 
municipale), Mme Liza MAHAMOUDOU (Conseillère municipale), Mme Mariam SAID (Conseillère 
municipale), M. Mounib SOILIHI MOHAMED (Conseiller municipal), M. Ambdilwahedou SOUMAILA 
(Maire).

Absents excusés : (0) 

Procuration : (9) 

Mme Mariame ALI DITE NINA donne pouvoir à Mme Anzimiya HOUMADI (Conseillère municipal), Mme 
Munia DINOURAINI donne pouvoir à Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA (Conseillère municipale), Mme 
Inayatie KASSIM donne pouvoir à M. Assane MOHAMED (Conseiller municipal), M. Mohamed Tani 
OUSSENI donne pouvoir à M. Mohamadi SAID (Conseiller municipal), M. Abdallah OUMOURI donne 
pouvoir à M. Mahamoudou AHAMADI (Conseiller municipal), M. Badrou RADJAB donne pouvoir à M. 
Toiyifou RIDJALI (5ème adjoint au Maire), Mme Claudie RAKOTO donne pouvoir à M. Hamidani MAGOMA 
(2ème adjoint au Maire), Mme Anfiat TOUMBOU DANI donne pouvoir à Mme Djouwaïria OUSSENI YVESSI 
(Conseillère municipale), M. Elyassir MANROUFOU donne pouvoir à M. Nassuf-Eddine DAROUECHE 
(Conseillère municipale),

Lors de la séance, et conformément à l'article L2121-15 du Code général des 
collectivités territoriales, il a été procédé à l'élection d'un secrétaire pris au sein 
du conseil, M. Soiyinri MHOUDHOIR ayant obtenu la majorité des suffrages, a 
été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Vu l’article 73 de la Constitution ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;
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Vu la délibération n°2020.00050/2020 du 5 juillet 2020 portant élection de Monsieur 
Ambdilwahedou SOUMAÏLA en qualité de Maire de Mamoudzou ;

Vu la délibération n°2025.00032/2025 du 11 avril 2025 portant vote du compte de 
gestion ;

Considérant que le compte administratif retrace les recettes et les dépenses effectives d'une 
année, il est la traduction comptable du bilan d’activité de notre collectivité, résultat de l’exécution 
du budget du 1er janvier et le 31 décembre 2024 ;

PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 VILLE II
VUE D’ENSEMBLE A

 
EXECUTION DU BUDGET
  DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement A 69 373 093,40 G 66 973 708,81REALISATIONS 
DE L’EXERCICE
(mandats et 
titres)

Section d’investissement B 40 309 888,32 H 32 668 670,22

  + +

C 0,00 I 500 000,00Report en section de 
fonctionnement (002) (si déficit) (si excédent)

D 1 891 489,54 J

REPORTS DE 
L’EXERCICE
N-1

Report en section 
d’investissement (001) (si déficit) (si excédent)

  = =

 TOTAL (réalisations + 
reports)

= A+B+C+D 111 574 471,26 = G+H+I+J 100 142 379,03

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0.00 L 0.00

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER EN 
N+1 (1)
 

TOTAL des restes à 
réaliser à reporter en N+1

= E+F 0.00 = K+L 0.00

 
Section de 
fonctionnement

= A+C+E 69 373 093,40 = G+I+K 67 473 708,81

Section 
d’investissement

= B+D+F 42 201 377,86 = H+J+L 32 668 670,22
RESULTAT 
CUMULE
 

TOTAL CUMULE
= 
A+B+C+D+E+F

111 574 471,26
= 
G+H+I+J+K+L

100 142 379,03

 
 
        PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF   SRU    2024 II
VUE D’ENSEMBLE A

                                           EXECUTION DU BUDGET
  DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement A 955 366,41 G 1 889 717,83REALISATIONS 
DE L’EXERCICE
(mandats et 
titres)

Section d’investissement B 13 065 885,13 H 8 362 619,16

  + +

C 0,00 I 0,00REPORTS DE 
L’EXERCICE

Report en section de 
fonctionnement (002) (si déficit) (si excédent)
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D 0,00 J 1 003 060,83N-1 Report en section 
d’investissement (001) (si déficit) (si excédent)

  = =

 TOTAL (réalisations + 
reports)

= A+B+C+D 14 021 251,54 = G+H+I+J 11 255 397,82

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 2 000 000,00

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER EN 
N+1 (1)
 

TOTAL des restes à 
réaliser à reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 2 000 000,00

 
Section de 
fonctionnement

= A+C+E 955 366,41 = G+I+K 1 889 717,83

Section d’investissement = B+D+F 13 065 885,13 = H+J+L 11 365 679,99
RESULTAT 
CUMULE
 

TOTAL CUMULE
= 
A+B+C+D+E+F

14 021 251,54
= 
G+H+I+J+K+L

13 255 397,82

 
I-SECTION FONCTIONNEMENT 

A- BUDGET PRINCIPAL VILLE

Ouverts BP Ouverts DM BP + DM + Report Crédits engages Crédits réalisées
Dépenses 
Fonctionnement

71 500 000€ 531 187.48 € 72 031 187.48€ 69 373 093.40 € 69 373 093.40 €

Recettes 
Fonctionnement

71 500 000€ 0€ 71 500 000€ 66 973 708.81€ 66 973 708.81€

Solde (R-D) 0.00€ 0.00€ 0.00€ -2 399 384.59€ - 2 399 384.59

Considérant que l'exercice 2024, fait ressortir une légère dégradation budgétaire, avec notamment 
un recouvrement des recettes réelles à hauteur de 93, 67% pour un montant de 66 973 708, 81€ 
contre 71 500 000 € de prévisions ;

Considérant que les recouvrements des produits de la fiscalité directe ont été recouvrés à 
97, 21% ;

Considérant qu’en 2024 l’octroi de mer a connu une baisse de 794 000 €, cela étant dû aux crises 
multiples (insécurité, caillasses, embouteillages etc.) et continuelles qu’a rencontré le département 
Mayotte ;

Considérant que le TLPE estimé au budget à 800 000 € a connu une baisse de 50 % soit seulement 
484 000 € qui ont été recouverts ;
Considérant que sur 71 500 000 € des recettes prévues en section de fonctionnement, la ville a 
recouvert que 66 973 708, 81 € ;

 Considérant que pour les charges de fonctionnement, les exécutions ont été très importantes, et 
sont de 69 373 093, 40 €, soit un taux d’exécution de 96, 31% ; 

Considérant que l’équilibre budgétaire 2024 a été obtenu grâce aux recours aux réserves des 
excédents antérieurs, ce qui a eu pour conséquence une dégradation de la situation financière 
avec un déficit de fonctionnement de clôture de l’année 2024 de l’ordre de – 2 399 384, 59€ ;
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Considérant que la ville a donc puisé sur son épargne pour équilibrer son budget 2024 ;

Considérant que le budget 2024 ville se présente comme suit en section de fonctionnement : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSE RECETTE
Libellé BP +dm 2024 CA 2024 Libellé BP +dm 2024 CA 2024
011 CHARGE 
GENERALE

10 848 358 € 10 181 699.14 € 93.85% R002 500 000€ 0 0%

012 PERSONNEL 43 400 000 € 43 357 925.79€ 99.9% 013 Atténuation 1 500 000 € 1 381 197.73 € 92.08%
65 Autres 12 700 000 € 12 578 096.22€ 99.04% 70 produits des 

services
300 000 € 206 273.19 € 68.76%

66-Charges 
financières

750 000 € 734 937.42€ 97.99% 73 impôts et taxes 23 178 578 € 22 532 394.47 € 97.21%

67-Charges 
exceptionnelles

250 000 € 230 514 € 92.21% 731 Fiscalité directe 8 321 422 € 8 406 687.80€ 101.02%

68-Dotations-aux 
provisions-pour-
risques et charges 
exceptionnels

51 642,00 € 51 642 € 100% 74 Dotations & 
Participations

37 500 000€ 34 379 229.71€ 91.68%

023-virements 
section

1 200 000€ 0 € 0% 75-Autres produits de 
gestion courante

20 000,00 € 50 333.87€ 251.67%

042 ORDRE 2 831 187.48€ 2 238 278.83 € 79.06% 76 Produits financiers 0 14 557.04€
D 002 Résultat de 
fctt reporté

0€ 77 P. exceptionnel 180 000 € 3 035€ 0.12%

TOTAL 71 500 000 € 69 373 093.40 € 96.31% TOTAL 71 500 000 € 66 973 708.81€ 93.67%

Gain/économie  + 2 126 906.6€ Gain/manque  4 526 291.19€
Déficit de 
fonctionnement 

2 399 384.59 €    

Prévision Engagements              %/
Engagement/Prévision

Exécution                %/
Exécution/Prévision

Dépenses : 71 500 000 
€

69 373 093.40 €
96.31% 69 373 093.40€ 96.31%

Recettes 71 500 000€ 66 973 708.81€ 93.67% 66 973 708.81€ 93.67%

Résultat de l’exercice 2024 : 
Report antérieur 2023 :                                 +  650 145,73€
PART AFFECTEE INVESTT :     + 150 145,73€
Résultat de l’exercice 2024 :                               - 2 399 384,59€
Résultat de clôture 2024               -1 899 384,59€.

Considérant que l’année s’est écoulé avec un déficit de fonctionnement de   -1 899 384, 59€ ;

B- BUDGET ANNEXE SRU 

Considérant la structure du budget écoulé ;

Ouverts BP Ouverts DM BP + DM + Report Crédits engages Crédits réalisées
Dépenses 
Fonctionnement

1 270 000€ 11 510 € 1 281 510.00€ 955 366.41 € 955 366.41 €

Recettes 1 270 000€ 11 510 € 1 281 510.00€ 1 889 717.83 € 1 889 717.83 €
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Fonctionnement
Solde (R-D) 0 0 0 934 351.42 934 351.42€

Résultat de clôture de l’exercice 2023 :   405 466, 42 € 
Résultat de clôture de l’exercice 2024 :   934 351, 42 €

Solde des rattachements :                0, 00 €.

Considérant que l’année est écoulée avec un excédent de fonctionnement de 934 351, 42€ ; 

II -SECTION INVESTISSEMENT 

A- BUDGET PRINCIPAL VILLE 

Ouverts BP Ouverts DM BP + DM + 
Report

Crédits engages Crédits 
réalisées

Dépenses 
Investissement 

42 000 000€ 2 616 942.33 € 44 616 942.33 40 309 888.32 € 40 309 888.32€

Recettes 
Investissement 

42 000 000€ 3 148 129.81 € 45 148 129.81 € 32 668 670.22 € 32 668 670.22€

Solde (R-D) 0.00€ -7 641 218.10€

Considérant que pour la section d’investissement, le résultat 2024 est déficitaire de 
-7 641 218, 10 € ;

Considérant qu’on enregistre en dépense d’investissement 40 309 888, 32 € de réalisation, soit un 
taux d’exécution en dépense de 90, 35 % contre 77, 03 % en 2023 ;

Considérant qu’on enregistre un recouvrement de recettes de 32 668 670, 22€, soit un taux de 
réalisation avoisinant 72, 36 % contre 73,52 % en 2023, légèrement en baisse ; 

Considérant que cette baisse de recouvrement des recettes est due aux difficultés que la ville 
rencontre auprès de ses partenaires, notamment le Conseil Départemental qui honore avec 
difficulté ses engagements de remboursements de subventions ;

Considérant que le recouvrement des recettes a été faible, notamment pour les subventions 
d’investissement (13) avec un taux de 59, 02% contre 65, 88 % en 2023 ;

Considérant que le budget 2024 ville est présenté comme suit en section d’investissement : 

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSE RECETTE
Libellé BP +dm 2024 CA 2024 Libellé BP +dm 2024 CA 2024

13 subventions 
d’investissement

0€ 2 195 095€ % 001 solde d’exécution reporté 0 € 0 €

16 Emprunt & 
dettes

3 353 000 € 3 352 239.46€ 99.98
%

024 produits de cession 0 € 0 €
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20 imm inco 3 320 000 € 2 439 696.77 € 73.48
%

10-Dotations, fonds divers et 
réserves

3 306 434 € 3 453 854.20 € 104.46
%

204 Subventions 
d'équipement 
versées

2 000 000 € 400 000 € 20% 1321//1323 subventions état 
/cdm

29 193 566 € 17 228 954.68€ 59.02%

21 imm corp
9 497 000 € 6 946 407.77 € 73.14

%

16 emprunts et dette 6 000 000 € 91.89 € %

23 imm en cours
21 588 510.46 € 15 228 958.70€ 70.54

%

040 ordres 2 831 187.48 € 2 238 278.83 € 79.06%

26 participations 
et créances

350 000€ 0
0% 021 virements section 1200 000 € 0 € 0%

041 : Opérations 
patrimoniales

2 616 942.33 € 9 747 490.62 €
372.4
8%

041 opérations patrimoines 2 616 942.33€ 9 747 490.62 € 372.48
%

040 Opération 
transfert section 

0 € 0.00% 20  regul immob en cours 0 € 0 €

D001 DEFICIT 1 891 489.54€ 0 R001 EXCEDENT REPORTE 0€ 0%

TOTAL 45 148 129.81 € 32 668 670.22€ 72.36%

TOTAL 44 616 942.33 € 40 309 888.32€ 90.35
%

RESULTAT 2024 -7 641 218.10€

Résultat global Fonctionnement 
+investissement 2024 

0 -10 039 615.13€

+4 307 054.01 Résultat de clôture 
(investissement) 

    - 9 532 707.64€

Prévision Engagements Exécution Pourcentage 
Dépenses : 44 616 942.33€ 40 309 888.32 € 40 309 888.32€ 90.34%
Recettes : 45 148 129.81 € 32 668 670.22 € 32 668 670.22€ 72.35%

Résultat de l’exercice 2023  -1 891 489, 54 € 
Résultat de l’exercice 2024 -7 641 218, 10 €
Résultat de clôture de l’exercice 2024  -9 532 707, 64 €

Considérant que les soldes des restes à réaliser s’établissent à 0 € (dépense) et 0 € (recette) 
= + 0 € ;

Considérant qu’au titre des investissements, la commune a réalisé en dépense 40 309 888,3 €, 
soit un taux de réalisation de 90,34 %, alors qu’en recette, avec 32 668 670,22 € correspondant à 
72, 35 % de recette recouvrée, termine avec résultat d’investissement déficitaire 
de – 9 532 707, 64 € ;  

Considérant que le solde de clôture fin d’exercice 2024 est déficitaire de - 9 532 707, 64 €, il 
conviendrait de le combler en priorité sur le budget 2025 ;

Soit le compte administratif en résumé :

Résultat clôture
2023

Part affectée à
L’investisseme
nt

Dépenses Recettes Résultat
2024

Reprise
Résultats
2023

Clôture
2024

Fonctionnement 650 145.73€ 150 145.73€ 69 373 
093.40€

66 973 708.81€ -2 399 384.59€ 500 000€ -1 899 384.59€

Investissement -1 891 489.54€ 40 309 888.32 
€

32 668 670.22 € -7 641 218.10 € -1 891 489.54€ -9 532 707.64€

Total -1 241 343.81€ 150 145.73€ 109 682 
981.72 €

99 642 379.03€  -10 040 
602.69€

-1 391 489.54€ -11 432 092 23€
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B- BUDGET ANNEXE SRU

Ouverts BP Ouverts DM BP + DM + Report Crédits engages Crédits 
réalisées

Dépenses
Investissement

13 730 000 € 1 350 000 € 15 080 000 € 13 065 885.13 € 13 065 885.13 €

Recettes
Investissement

13 730 000 € 1 350 000 € 15 080 000 € 8 362 619.16 € 8 362 619.16€

Solde (R-D) 0.00 € 0.00 € 0.00 € -4 703 265.97 € -4 703 265.97 €

Considérant que le résultat 2024 est déficitaire de – 4 703 265, 97 € ;  

Soit :
Résultat de l’exercice 2024 :                                                         -4 703 265, 97 € 
Déficit reporté de 2023 :                                                            +   1 003 060, 83 € 
Résultat de clôture de l’exercice 2024 :                                      - 3 700 205, 14 €

Considérant que les soldes des restes à réaliser s’établissent à 0€ en dépense et 2 000 000€ en 
recette

Considérant qu’au titre des investissements, le SRU a réalisé en dépense 13 065 885, 13 €, soit un 
taux de réalisation de 86, 64 % contre 92, 68 % en 2023 ; alors qu’en recette, avec 8 362 619, 16 €, 
représentant un taux de recouvrement de 55, 46% est faible par rapport à 2023, avec un 
recouvrement à hauteur de 9 717 925, 62€ correspondant à 72, 09% de taux de recouvrement ;

Considérant que le compte de SRU présente un résultat de clôture négatif de : - 2 765 853, 72 € 
correspondant au cumul de résultat de clôture de fonctionnement d’un montant de + 934 351, 42€ 
et d’investissement de - 3700 205, 14€ comme indiqué ci-après :

Résultat 
clôture
2023

Part affectée 
à
L’investisse
ment

Dépenses 
DR

Recette RR Résultat
2024

Reprise
Résultats
2023

Clôture
2024

Fonctionnement 405 466.42€ 405 466.42 955 366.41€ 1 889 717.83€ +934 351.42 0 934 351.42€
Investissement 1 003 060.83€ 13 065 

885.13€
8 362 619.16€ -4 703 

265.97€
1 003 060.83€ -3 700 205.14€

Total 1 408 527.25€ -3 768 
914.55€

3 778 786.39€ -2 765 853.72€

Considérant que ces résultats de clôture déficitaires de 2024 (Ville = -11 432 092, 23€ et SRU = -2 
765 853, 72 €) devront être comblé avant les besoins en investissement prioritaires des projets 
ville ou du programme NPRU de Kawéni ;

Considérant que le Maire a quitté la salle et n’a donc pas participé au vote ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents et 
représentés :

Article 1er : d’adopter les comptes administratifs de la ville de Mamoudzou et du SRU.
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Article 2 : d’autoriser le Maire, ou en son absence, son représentant à signer tout document 
afférent à la présente délibération. 

Fait à Mamoudzou, le 14/04/2025

Le Maire

Abstention (0) : 
Contre (0) : 


		2025-04-22T14:36:13+0300


	



